
DES MATIERES
gation ou rajournement de la Chambre des Lords 2^"^»

Qiiand le Parlement doit être difTout, il eft ordonné à la

Chambre bafle de fe rendre à la haute, où le Lord Keeper

par ordre du Roi dilToiit le Parlement 354. Les Commu-
nes votent fur une queftion par oui ou non 355. C'eft un
grand crime de fléger dans la Chambre fans avoir été

duement rapporté par le Greffier de la couronne en chan.
cellerie 356. Chacun doit s'informer à fon rifque et Pé-
ril des Membres de la Chambre dont le rapport efl due-
ment fait 367* Le privilège du Parlement s'accorde aux
Membres de la Chambre, voyeT. Privilège du Parlement
à la lettre P.

CHANCELLERIE, c'eil là où fe font les retours des Elec-
tions 154.

CHANCELIER puni par le Parlement 88. Il prononce les

jugements pour les délits ordinaires 107. Offre aux Com-
munes un writ pour libérer leur bourgeois et eft refufé

351. Donne les vvrits de privilège fur le .arrant le l'O-
rateur 378.

CHEVALIERS peuvent être mandés pour être Lords du
Parlement 91, Ils font jurés dans les actions contre les

Lords 100. Les Chevaliers font choifis par les Gentils-^

hommes et les agriculteurs 152-225^229. Leurs qualifi-

cations 190.

CENCURES de la Chambre pour paroles et difcours inju-

rieux, Foyez paroles injurieuf-s à la lettre P.

CLERGE', fes Membres ne. peuvent être élus Membres de
h Chambre 182. fes Bills pour fubfides ne fe lifent qu'u-

ne fois, 29Q.
COMITE' des LORDS, pour joindre un Comité de la

Chambre desCommunes eil compofé de Lords et jamais

de Jugçt ou d'Officiers de la couronne 95. Les juges ou
officiers ne font joints qu'aux Comités des Lords pour
examiner un Bill concernant la Loi 95,

COMlTE'Sdes COMMUNES pendant la nomination d'un

Comité fi quelqu'un fe levé pour parler le Greffier doit

cefTer d'entrer les noms 272-319, manière de nommer les

Membres d'un Comité 303. Celui qui parle contre un
Bill ne peut pas être du Comité auquel il efl référé 304*
319. Comités de la Chambre haute et bafle par qui nom-
més 315. Pour quelle fin 315-316. Leurs procédés font

plus francs et plus libres 3161 Les Membres des Comi-
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